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L’an deux mil dix-sept, le jeudi 15 juin à 18h, le Conseil Municipal de la 
commune de Saint-Bauzille de la Sylve s’est réuni en séance ordinaire en 
son lieu habituel sous la présidence de Monsieur le Maire, Grégory BRO. 
 

Présents : Grégory BRO, Ascencio FERNANDEZ,  Agnès PEREZ, André VEYRAT, Pascal 
THEVENIAUD,   Marcel LAUTIER,   Marie-Odile ANTIGNAC, Catherine MARTINEZ, Jean-Marc 
LACOMBE-BONNIOL, Antoine FERNANDEZ. 
 
Absents excusés : Patrice COSTE, Marie PRATS, Ondine VIGIER. 
 
 

Madame Catherine MARTINEZ est nommée secrétaire de séance. 
 

Monsieur le Maire donne lecture du précédent procès-verbal qui est approuvé à l’unanimité.  
 
Il propose aux conseillers de rajouter deux sujets à l’ordre du jour : 
 - Décision modificative, 
 - Revoir la délibération N° 05/2017 
 

Décision Modificative : 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’un virement de crédit est nécessaire. En 
effet, aucune somme n’avait été prévue à l’article 673 « titre annulé sur exercice antérieur », 
or le percepteur nous demande, suite à une erreur du Trésor Public, d’annuler une recette 
de 188,11€. Monsieur le Maire propose qu’une somme de 300€ soit imputée sur les 
imprévus de fonctionnement. 
Adopté à l’unanimité 
 
Droit de préemption urbain : 
Une délibération concernant le Droit de Préemption Urbain a  été adoptée lors du conseil municipal 
du 14 mars 2017 et transmise au Service Observatoire du Conseil  
Foncier du Département. Après nous avoir contacté, il nous est demandé de revoir un paragraphe 
qui pourrait porter préjudice à la commune, mais aussi  d’annuler et  remplacer la délibération 
05/2017 avec les bons termes. 
Adopté à l’unanimité. 
  
Point festivités : 
Monsieur le Maire fait le point sur l’agenda des festivités à venir : 
 

Samedi 17 juin : Fête de l’école 
Dimanche 25 juin : Fête de la musique 
Dimanche 9 juillet : Festival des Nuits Couleurs 
Jeudi 13 juillet : repas Fête Nationale 
Jeudi 10 août : Marché au Terroir 
du 1er au 3 septembre : Fête des vendanges 
Samedi 9 septembre : Forum des associations 
 

Concernant la fête du 13 juillet, Madame Agnès Perez, déléguée de la commission animation, fait 
une proposition de menu proposé par le traiteur « Autour d’un Repas ». Après en avoir délibéré, le 
Conseil Municipal à l’unanimité, opte pour le choix du menu au prix de 15€ par adulte et 7€ par 
enfant. 
Monsieur le Maire propose que la mairie participe à hauteur de 5 euros par adulte et 2€ par enfant.  
Voté à l’unanimité. 
Le prix de vente des tickets sera donc de 10€ par pour les adultes et 5€ pour les enfants. 

 

Point sur les travaux : 
 

Monsieur Veyrat, adjoint délégué aux travaux et à l’urbanisme, informe le conseil de la réception 
des travaux de réfection des trottoirs avenue de Popian. 



Comme chaque année, le Département va effectuer des travaux sur les chemins DFCI pour la lutte 
contre l’incendie (Les Travers, la Montée de Rigal et dégagement autour de la piste d’aviation). 
L’ONF nous avait fait parvenir un devis pour débroussailler les deux coupe-feux de part et d’autre 
de la piste d’aviation. De notre côté nous avions demandé à l’entreprise Carceller de nous faire une 
proposition de prix pour ces mêmes travaux. Le devis de l’entreprise Carceller étant plus 
intéressant, les conseillers, à l’unanimité optent pour ce dernier. 
 
 

Réseau téléphonie mobile : 
 

Monsieur le Maire explique qu’il a reçu l’entreprise TDF afin d’améliorer la couverture de 
téléphonie mobile dans le village. Cette entreprise suggère l’implantation d’un pylône (à leur 
charge), puis proposera un partenariat aux différents opérateurs. Un bail serait conclu entre TDF et 
la commune afin que nous puissions percevoir une redevance. L’antenne serait implantée sur un 
point haut de la commune, loin des maisons d’habitation et intégrée à la végétation. 
Après en avoir délibéré, les conseillers, à l’unanimité, souhaitent avancer dans ce projet, mais en 
toute clarté. Monsieur le Maire propose d’organiser une réunion publique afin d’ informer les St 
Bauzillois, et souhaite demander l’avis auprès des habitants avant de prendre une décision 
définitive. 
 
Achat parcelles lieu-dit Saint Antoine : 
 

Un propriétaire de plusieurs parcelles autour de la Chapelle de Saint Antoine a proposé à la 
commune d’en faire l’acquisition. Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal opte 
pour faire une offre à 2 000€ l’hectare. 
 
 

Problème réseau Orange : 
 

Un flash-infos a été distribué aux Saint Bauzillois invitant ceux qui ont des problèmes de téléphonie 
fixe à se faire connaître auprès de la mairie. 
Monsieur le Maire explique au conseil, après avoir échangé avec Orange, les problèmes techniques 
que rencontre l’opérateur sur le câble d’alimentation de la commune. En effet des travaux de 
remplacement d’un tronçon vers l’ancien stade de Gignac doit être effectué. Monsieur le Maire 
propose au conseil d’inviter le Directeur Régional des Collectivités à venir s’expliquer devant les 
abonnés recensés en Mairie. 
Approuvé à l’unanimité. 
 
 

Questions diverses : 
 

Lettres Festibébés : 
Comme chaque année, l’association Alfred de la Neuche nous a contactés pour une aide logistique 
lors du festival « Festibébés » au Domaine des Trois Fontaines en septembre 2017. La commune leur 
assurera un prêt de tables et de chaises que nos agents porteront directement sur place. 
Adopté à l’unanimité. 
 

Point CCAS : 
Le permis de construire du dossier d’accessibilité de l’EHPAD est en cours d’instruction. En 
parallèle l’architecte s’occupe du lancement des consultations auprès des entreprises pour que les 
travaux puissent commencer avant la fin de l’année. 
 
La séance a été levée à 20h 
 
Le Maire        La secrétaire de séance 
Grégory BRO        Catherine MARTINEZ 


